
Jean-Luc GUILLOUARD, maire 
les élus du conseil municipal,  

les agents des services communaux 
vous adressent 

 

leurs meilleurs vœux pour l’année 2023 
 

et vous convient à la cérémonie des vœux 
le samedi 14 janvier 2023  

à 11h à la grange aux Dîmes 
 

Que cette nouvelle année vous  
apporte joie, santé et bonheur ! 

 

 

 
ANGUERNY

n ° 107 – 6 janvier 2023 
 

COLOMBY-ANGUERNY 

 

     Pour une remise en forme – L’association des Randonneurs de la commune 
vous invite le 15 janvier à Ouistreham pour une randonnée de 17 km (8km le matin 
et 9km l'après-midi). Le parcours est rigoureusement plat 
Le rendez-vous est fixé à 9H15 à Bénouville. Il n'est pas très facile à trouver donc 
voici quelques indications : en venant de Caen, sortir de la 4 voies à la première 
sortie Bénouville - traverser Bénouville par l'avenue de Caen, longer le mur du  parc 
du château - ne pas prendre la rue à droite (sens interdit) mais la suivante au rond-
point qui est le chemin de Camilly - aller jusqu'au bout et prendre à droite la rue du 
grand clos - le parking est à 50 mètres. 
Le repas sera pris au restaurant (24€ par personne). Inscription avant le mardi 10 
janvier au soir. Il y a possibilité de ne faire que l'après-midi. Dans ce cas, nous 
contacter. 
Renseignements auprès de Annie et Jacques ou à la mairie de Colomby-Anguerny. 



 
 

 
 

 

 

La commune vous invite à déposer votre sapin à 
compter du  

             samedi 7 janvier 
jusqu’au 18 janvier 

Liste des dépôts autorisés : 
 

1/ Espace vert de la salle du Colombier  
 
2/ Terrain de boules à côté de l’école 
 
3/ Parking du nouveau cimetière, face à l’inukshuk 
 
4/ Rue du Point du Jour – Face au calvaire 
 
     Merci de respecter ces lieux en déposant correctement 
votre sapin non enveloppé de film plastique afin de faciliter 
le travail des employés communaux. 
     Les sapins seront ensuite broyés. Le broyat constituera une 
matière organique précieuse pour couvrir le sol autour des 
arbres et des arbustes.  

4 points de dépôt 
Voir carte au-dessus 
du 8 au 18 janvier 


